
Certificat de publication 

 

AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR  
 

RÈGLEMENT 2022-19  

SUR LA TARIFICATION DES SERVICES, DES BIENS ET DES ACTIVITÉS  

DE LA VILLE DE BEAUHARNOIS 
 

Je soussignée, Me Karen Loko, greffière de la Ville de Beauharnois, certifie par la présente 

que j’ai fait publier l’avis public relatif à l’entrée en vigueur du Règlement 2022-19 sur 

la tarification des services, des biens et des activités de la Ville de Beauharnois, sur le 

site Internet de la Ville de Beauharnois le 9 novembre 2022, et ce, conformément au 

Règlement 2021-10 modifiant le Règlement 2018-16 relatif aux modalités de publication 

des avis publics. 

 
 
 
Fait à Beauharnois, ce 9 novembre 2022. 
 

 
 
Me Karen Loko 
Greffière  
 


